ORIGINES DE L’ORDRE      ⸗      I   Gestation
Cours 4

  Un seul cœur épris de la volonté de Dieu
En suivant nos saints Fondateurs en 1605-1606 nous avons vu comment ils sont tout à Jésus. Le Christ veut nous conduire au Père, il veut nous partager ce qui fait sa nourriture, la joie de son Cœur : la volonté du Père. Nous allons contempler cela aujourd’hui en cheminant avec nos saints Fondateurs.
Un seul cœur dans celui de Jésus

L’année 1607 commence avec des mots de confiance : « Tenez votre cœur au large, ma chère Fille, et pourvu que l’amour de Dieu soit votre désir et sa gloire votre prétention, vivez toujours joyeuse et courageuse. Ô Dieu, mais que je souhaite ce Cœur du Sauveur pour Roi de tous les nôtres ! » (UEA p.110 – St Fr. de S. XIII p.252). 
Quelques mois plus tard : « Le doux Jésus soit toujours le Cœur de notre cœur, et qu’à jamais son saint nom soit béni ! » (UEA p.116 – St Fr. de S. XIII p.275). Le lien d’unité que notre saint Fondateur désire, c’est Jésus, son Cœur, son nom.
L’année 1608 s’ouvrira avec des mots ardents en la fête du saint Nom de Jésus. « Oui, ma Fille, que puissions-nous au moins une fois prononcer ce nom sacré de notre cœur. Quel baume il répandrait en toutes les puissances de notre esprit ! (…) Jésus serait partout en nous, et nous, par tout en lui. Prononçons-le souvent comme nous pourrons. (…) Pour le bien exprimer, il faut avoir une langue toute de feu, c’est-à-dire que ce soit par le seul amour divin, qui exprime Jésus en notre vie en l’imprimant dans le fond de notre cœur ». (UEA p.144 – St Fr. de S. XIII p.354) N’est-ce pas la prédication muette de la vie contemplative ?
Mais Jésus lui-même vient vivifier le cœur qui le désire. Jeanne se sent affamée de l’Eucharistie. François va lui enseigner à faire une bonne digestion spirituelle : « Échauffez fort votre estomac du saint amour de Jésus Christ crucifié, afin que vous puissiez bien digérer spirituellement cette céleste viande [nourriture]. (…) Ceux qui font bonne digestion spirituelle ressentent que Jésus Christ s’épanche et communique à toutes les parties de leur âme et de leur corps. Ils ont Jésus Christ au cerveau, au cœur, en la poitrine, aux yeux, aux mains, en la langue, aux oreilles, aux pieds. Mais, ce Sauveur, que fait-il partout par là ? Il redresse tout, il purifie tout, il mortifie tout, il vivifie tout. Il aime dans le cœur, il entend au cerveau, il anime dans la poitrine, il voit aux yeux, il parle en la langue : il fait tout en tout, et alors nous vivons, non point nous-mêmes, mais Jésus Christ vit en nous (cf. Ga 2,20) » (UEA p.146 – St Fr. de S. XIII p.357). 
Dans l’Entretien sur les sacrements, il nous apprendra à nous aussi à faire bonne digestion de l’Eucharistie : « La cause pourquoi nous ne recevons pas la grâce de la sanctification provient de ce que nous ne laissons pas régner Notre Seigneur en nous comme sa Bonté le désire. (…) Il vient ce Bien Aimé, et il trouve nos cœurs pleins de désirs, de petites volontés, il veut être le Maître et le Gouverneur de notre cœur » (Entretiens spirituels édition 2021 p.307 - St Fr. de S. VI p.340). 
Jésus veut être le Roi des cœurs (cf. lettre du 14 avril 1607). Dans une confidence où nous voyons déjà s’esquisser la Garde d’Honneur, François écrit à Jeanne : « L’autre jour en l’oraison, considérant le côté ouvert de Notre Seigneur et voyant son Cœur, il m’était avis [il me semblait] que nos cœurs étaient tout alentour de lui, qui lui faisaient hommage comme au souverain Roi des cœurs. Qu’à jamais soit-il notre cœur » (UEA p.159 – St Fr. de S. XIV p.13). 
Nous retrouverons le thème de l’hommage au Cœur de Jésus dans un texte que Mère Anne-Marguerite Clément écrira trente ans plus tard, en 1638 (Les tendresses du Seigneur pour une âme fidèle p.457) : « Ce saint Législateur [François de Sales] a été inspiré de dresser un Ordre dans l’Église pour honorer l’adorable Cœur du Fils de Dieu et ses deux plus chères vertus qui sont les fondements des règles et des constitutions de la Visitation. Il n’y a point d’Ordre qui fassent profession de rendre hommage à ce divin Cœur (…). Celui de la Visitation est établi pour rendre un continuel hommage au Cœur du Sauveur et pour imiter sa vie cachée, aussi les enfants de ce bienheureux Père sont-ils les enfants de son Cœur ». Vraiment nous ne pouvons que nous confondre de reconnaissance pour les prévenances divines envers nos saints Fondateurs et dans lesquelles nous voyons combien la gestation du petit Institut est entourée des prédilections du Sacré-Cœur. 

Mais ce n’est pas tout, après avoir parlé de l’hommage au souverain Roi des cœurs, notre bienheureux Père a ajouté ces mots : « Qu’à jamais soit-il notre cœur ». Le Cœur de Jésus vient se substituer à l’unique cœur de nos saints Fondateurs. 
Si Jésus veut être le cœur de ceux qui l’aiment c’est pour le tourner vers le sein de son Père. François tourne lui aussi le cœur de Jeanne vers Dieu le Père : « Ah ! je vous prie, tenez bien votre cœur en haut, attachez-le indissolublement à la souveraine volonté de ce très bon Cœur paternel de notre Dieu ; qu’à jamais il soit obéi, et suavement obéi par nos âmes » (UEA p.168 – XIV p.67). C’est par ces paroles que s’introduit le thème suivant de notre entretien d’aujourd’hui.
Faire la volonté de Dieu
La pensée de François est toute aimantée par la volonté divine. Il écrit à Jeanne le 11 février 1607 (UEA p.112 – St Fr. de S. XIII p.260) : « Vous faites bien de mettre votre désir de sortir du monde en dépôt ès [dans les] mains de la Providence céleste, afin qu’il n’occupe point votre âme inutilement. (…) J’y penserai fort, et présenterai plusieurs Messes pour obtenir la clarté du Saint-Esprit pour m’en bien résoudre : car voyez-vous, ma chère Fille, c’est un maître coup que celui-là, et qui doit être pesé au poids du sanctuaire. Prions Dieu, et supplions sa volonté qu’elle se fasse connaître, disposons la nôtre à ne rien vouloir que par la sienne et pour la sienne et demeurons en repos. » Ce « maître coup » notre saint Fondateur veut le faire avec calme et précision, c’est-à-dire avec pleine assurance de la volonté divine.
Un peu plus loin dans cette même lettre, voici la première annonce du Traité de l’Amour de Dieu : « Afin que vous sachiez tout ce que je fais, quand je puis avoir quelque quart d’heure, j’écris une vie admirable d’une sainte [la sainte charité]. Mais c’est une besogne de longue haleine et que je n’eusse pas osé entreprendre si quelques-uns de mes plus confidents ne m’y eussent poussé. (…) Mais je désire que cela ne se sache point qu’elle ne soit entièrement faite ; et je ne fais que commencer ». Il ne fait que commencer… c’est la fondation de notre Ordre et les grâces mystiques de nos grandes Aînées qui feront aboutir son projet d’une façon qu’il ne pouvait prévoir. Mais avant cela, un autre livre va sortir de sa plume ou plutôt de son cœur presque malgré lui.
Comme en 1603, c’est à Annecy que François prêche le Carême. Il est tout heureux d’écrire à Jeanne : « Je viens de trouver dans nos sacrés filets un poisson que j’avais désiré, il y a quatre ans. (…) C’est une dame, mais toute d’or, et infiniment propre à servir son Sauveur ». (UEA p.116 – St Fr. de S. XIII p.275) 
Il s’agit de Madame de Charmoisy, elle est l’instrument dont la Providence va se servir pour la publication de l’Introduction à la vie dévote. Décidément cette année 1607 est riche de promesses, et ce n’est pas tout, voici que se profile la rencontre où François va annoncer à Jeanne le projet de l’Institut.
Quelle joie perce dans le ton de sa lettre du 20 avril (UEA p.119 – St Fr. de S. XIII p.283) : « Dieu veut que ce soit à Pentecôte que je vous voie, et ici à Neci où je me trouverai en ce temps-là ». Le rendez-vous est donc à Annecy même et dans la Maison-Lambert où l’évêque de Genève est locataire juste en face de l’église qui sert de Cathédrale, François s’en réjouit : « Il m’est avis que je vous vois déjà en notre petite villette et en mon petit héberge ».
Il le sent ce voyage sera béni du Seigneur car, par les circonstances favorables, il a manifesté sa volonté. « Croyez-moi, Dieu sera glorifié en votre voyage, d’autant que c’est lui seul qui l’a disposé et m’a ôté les empêchements. (…) Venez, venez donc, ma très chère Fille (…). Vous serez consolée de voir ma petitesse en maison, en train, en tout, et de voir notre bel Office, car en cela mon Chapitre excelle ». (UEA p.120 – St Fr. de S. XIII p.287). Dès son ordination sacerdotale, les chanoines avaient été édifiés par l’exemple que leur jeune Prévôt donnait en célébrant l’Office divin : son assiduité, son recueillement et sa modestie, les firent bientôt « exceller » dans leur mission de prière au nom du diocèse. 
Il n’est pas étonnant que pour sa petite Visitation, il se montrera particulièrement exigeant sur la qualité de la célébration liturgique, et notre sainte Mère y mettra une parfaite application. Dans le Directoire spirituel manuscrit de 1624, dont le texte recopie scrupuleusement les enseignements de François de Sales, à l’article de l’Office divin, Jeanne de Chantal ne peut s’empêcher de prendre elle-même la parole pour insister : « Il ne se pourrait presque exprimer combien grand était le désir que notre très honoré Seigneur et Père avait que, dans nos maisons, l’Office sacré se célébrât avec la révérence et attention dues à la présence de la divine Majesté » (Mission et esprit p.40).
Jeanne arrive à Annecy dans les derniers jours de mai, tout son soin est de tenir son âme dans la plus grande indifférence pour se disposer à accueillir la volonté de Dieu telle qu’elle lui sera montrée par François. Le lendemain de la Pentecôte, le 4 juin 1607, il lui dévoile le dessein que Dieu lui a inspiré : 
- «  Hé bien ! ma Fille, je suis résolu de ce que je veux faire de vous. 
– Et moi, dit-elle, Monseigneur et mon Père, je suis résolue d’obéir ».
Pour éprouver sa totale disponibilité, il lui fait plusieurs propositions de vie religieuse et constate sa parfaite obéissance. Alors, il lui dévoile « fort amplement, dit la Mère de Chaugy, le dessein qu’il avait de notre cher Institut ». Jeanne sent aussitôt une grande correspondance intérieure et la certitude que c’est la volonté de Dieu, c’était un signe de discernement essentiel aux yeux de François.
Ce jour-là, est posé le premier acte officiel qui va donner naissance à la Visitation. Dans la prière, François a entrevu au moins dans ses grandes lignes, le plan de l’Institut que Dieu lui inspire de fonder. Maintenant il voit l’âme de Jeanne à la fois forte dans sa détermination de se dédier entièrement à Dieu, et souple dans la réalisation de cette vie consacrée, c’est pourquoi il lui révèle son secret et la part qu’il lui réserve dans la nouvelle famille religieuse.

Dans la pensée de l’un et de l’autre, il faudrait au moins six ans avant la naissance de l’Institut, car les filles de Jeanne sont en bas âge, son fils Celse-Bénigne poursuit son éducation auprès de son oncle Mgr Frémyot (cf. Lettre du 6/08/1606). Mais la Providence va ouvrir une voie inattendue. C’est Madame de Boisy qui va en être l’instrument, en interprétant une parole de Jeanne comme une proposition de mariage entre sa fille Marie-Aimée et Bernard de Sales.
Dès son retour en Bourgogne, Jeanne reçoit cette confirmation : « Notre bon Père Bonivard, par une pure rencontre de sentiment, approuve infiniment le choix que j’ai fait pour vous. Pour moi, je le sens toujours plus ferme en mon âme ; et puisque, après tant de considérations, de prières et de sacrifices, nous avons fait nos résolutions, ne permettez point à votre cœur de s’appliquer à des autres désirs ; mais bénissant Dieu de l’excellence des autres vocations, arrêtez-vous humblement à celle-ci, plus basse et moins digne, mais plus propre à votre suffisance et plus digne de votre petitesse. Demeurez donc simplement en cette résolution. (…) Recommandez-moi à votre bon Ange et à notre sainte Marthe » (UEA p.121 – St Fr. de S. XIII p.292). C’est donc l’esprit d’humilité, de petitesse qui va caractériser le nouvel Institut comme nous l’avions déjà pressenti par les exhortations aux « petites vertus ». Pour la première fois, apparaît le nom de sainte Marthe qui fut d’abord choisie par François comme protectrice de l’Institut.
Il doit encore rassurer Jeanne dans la lettre suivante : quand Dieu appelle, il donne les moyens de faire sa volonté. « Allons, allons, ma Fille, nous sommes en bon chemin. Ne regardez ni à droite ni à gauche ; celui-ci est le meilleur pour nous. Ne nous amusons point à la considération de la beauté des autres, mais saluons seulement ceux qui passent par iceux et disons-leur : Dieu nous conduise à nous revoir au logis. Vous ne sauriez croire combien mon cœur s’affermit en nos résolutions et comme toutes choses concourent à cet affermissement. (…) Tenez votre cœur ferme et haut élevé en Dieu par une entière confiance en sa sainte providence, laquelle, sans doute, ne vous a pas donné le dessein de la servir qu’elle ne vous donne tous les moyens de le faire ». (UEA p.123 – St Fr. de S. XIII p.294). 
On devine les tentations qui assaillent l’esprit de Jeanne, malgré le sentiment de certitude qu’elle avait éprouvé à cette annonce quelques semaines plus tôt : se dédier tout à Dieu dans une forme de vie consacrée déjà existante, oui sans aucun doute ; mais devenir la pierre fondamentale d’une nouvelle congrégation, que cela dut être difficile pour son esprit prévoyant, et comment présenter cela à son père et à son beau-père ? Souvent on a comparé Jeanne de Chantal à Abraham, elle aussi, a quitté son pays, sa parenté, sans savoir où elle allait, purement pour obéir à l’appel de Dieu. 
Elle pourra nous dire par expérience : « C’est en ces pressures de cœur qu’il faut espérer contre l’espérance, comme faisait Abraham, et croire que Dieu y pourvoira ; lui ayant recommandé le tout, il faut demeurer en paix, et ne cesser d’espérer en sa douce Providence » (Ste J. de Ch. II p.467).
Après Jeanne nous découvrons à notre tour le dessein du futur Institut, dans la lettre du 16 août (UEA p.132 – St Fr. de S. XIII p.309). François avait médité sur l’épisode de Marthe et Marie, passage de l’Évangile qui était proclamé lors de la Messe l’Assomption. « J’eus une extraordinaire consolation au logis de sainte Marthe, laquelle je voyais si embesognée à traiter Notre Seigneur. (…) Elle avait raison de désirer qu’on l’aidât à servir son cher hôte, mais elle n’avait pas raison de vouloir que sa sœur quittât son exercice pour cela, et laissât là le doux Jésus tout seul. (…) Savez-vous comme je voulais accommoder le différend ? Je voulais que sainte Marthe, notre chère maîtresse, vînt aux pieds de Notre Seigneur en la place de sa sœur, et que sa sœur allât apprêter le reste du souper ; et ainsi elles eussent partagé et le travail et le repos. (…) Je crois que ce qu’elle [sainte Marthe] ne fit pas alors, elle sera bien aise de le faire maintenant en la personne de ses filles, en sorte qu’elles partagent leurs heures, donnant une bonne partie aux œuvres extérieures de charité, et la meilleure partie à l’intérieur de la contemplation ». Nous le savons, ces « œuvres extérieures de charité », dès les débuts, ne rempliront pas « une bonne partie » des heures de la communauté, et « la meilleure partie de la contemplation » deviendra prépondérante. Ainsi la Providence divine conduira elle-même la naissance et la croissance du petit Institut jusqu’à sa pleine stature.
La croix va visiter le cœur de Jeanne. Depuis environ un an, la jeune sœur de François vivait près d’elle. À la fin de septembre 1607, l’adolescente tomba malade. Au moment où elle s’éteignit entre les bras de notre sainte Mère, celle-ci promit de donner l’une de ses filles à la maison de Sales. À cet instant, elle comprend que cette promesse va providentiellement favoriser son départ pour la Savoie. Quand François apprend le décès, il est en pleine visite pastorale non loin du château de Sales où toute la famille est déjà réunie. Il écrit à Jeanne une lettre admirable, à la fois profondément humaine et hautement surnaturelle. Elle doit être lue et savourée entièrement, je cite seulement ces mots : « Il faut que nous fassions un exercice particulier, toutes les semaines une fois, de vouloir et d’aimer la volonté de Dieu plus vigoureusement, je passe plus avant : plus tendrement, plus amoureusement que nulle chose du monde » (UEA p.136, St Fr. de S. XIII p.328). 

C’est une pensée qui le poursuit : « Je vous dresserai, Dieu aidant, quelque petit exercice pour notre chère volonté divine. Je dis notre, car si nous ne voulons que ce que Dieu veut, sa volonté et la nôtre ne seront qu’une volonté » (UEA p.140 – St Fr. de S. XIII p.337). En ces années de discernement des desseins de la Providence, nos saints Fondateurs sont uns, par l’union à la volonté de Dieu en toute circonstance. 

À leur suite, nous y sommes appelées ensemble. Le document sur La vie fraternelle en communauté au n°44 emploie cette belle expression : « Il y a une convergence du "oui" à Dieu, qui unit les divers consacrés dans une même communauté de vie ». 
Ce petit exercice de la « chère volonté divine » est rédigé le 24 janvier 1608 (UEA p.146 – St Fr. de S. XIII p.357). La volonté de Dieu doit être contemplée et aimée en ses trois niveaux : la volonté générale du Créateur sur tout ce qui existe, la volonté spéciale de Dieu sur les siens, et enfin la volonté divine personnelle : « Considérez cette volonté en votre particulière personne, en tout ce qui vous arrive de bien et de mal et qui vous peut arriver, hors le péché ; puis, approuvez, louez et aimez tout cela, protestant de vouloir à jamais honorer, chérir, adorer cette souveraine volonté, exposant à sa merci et lui donnant votre personne et celle de tous les vôtres, et j’en suis. Enfin, concluez par une grande confiance en cette volonté, qu’elle fera tout bien pour nous et notre bonheur ». Toujours attentif à la liberté de l’âme, il ajoute aussitôt : « Ayant fait deux ou trois fois cet exercice en cette façon, vous pourrez l’accommoder comme vous le trouverez mieux, car il le faut souvent ficher au cœur par manière d’élancements ». Un jour, il nous proposera dans son Avis sur le Directoire, l’exercice de l’union et réunion du cœur à la volonté de Dieu qui est de la même veine. 
La lettre se conclut par cette note amusante : « Il me semble que la dévotion s’accroît un peu et que Notre Seigneur dispose la place à l’exercice d’une petite troupe de chétives femmelettes qui se retireront, Dieu aidant, un jour en ces quartiers ». Une note précise : « Ces chétives femmelettes devaient être les premières recrues de la nouvelle Congrégation ».
La confiance tranquille de François contraste avec l’esprit craintif de Jeanne au milieu du tintamarre de ses tentations. Il lui écrit (UEA p.155 – St Fr. de S. XIII p.373) : « Quel remède, ma chère Fille ? Après la grâce de Dieu, c’est de n’être pas si délicate. (…) Pensez que vous êtes un petit saint Jean qui doit se reposer sur la poitrine de Notre Seigneur, entre les bras de sa providence. Nous n’avons d’intention que pour la gloire de Dieu. (…) Donc de quoi nous tourmentons-nous ? Vive Jésus, ma Fille ; il m’est avis quelques fois que nous sommes tous pleins de Jésus, car nous n’avons point de volonté délibérée contraire ».
Depuis quelques mois, nous n’entendions plus parler de sainte Marthe, c’est maintenant la Vierge Marie, pour la grande joie de notre sainte Mère. Le 25 juin 1608, François écrit : « L’autre jour, je faisais l’oraison sur la grandeur de l’amour que Notre Dame nous porte. Il me vint en l’esprit ce qui est dit de la servante de Rachel, qu’elle enfantait ses enfants sur les genoux de sa dame, et les enfants n’étaient plus siens, mais de Rachel (…). Je me mis à lui remettre (…) le cœur de mes enfants et mes enfants de cœur. Pensez, ma chère Fille, en quel rang je vous y mettais. J’avais une certaine chaude suavité à vous colloquer [placer] dans ce giron sacré et dire à Notre Dame : Voilà votre fille, de laquelle le cœur vous est entièrement voué ». 
La Mère de Chaugy raconte (Ste J. de Ch. I, 3ème partie, chap. XI) que Jeanne ayant perdu sa mère très tôt : « Elle se voua à la Sainte Vierge et la prit pour Mère (…). Quoiqu’elle eût grande dévotion à cette sainte hôtesse de Notre Seigneur [sainte Marthe], son cœur sentait un peu de résistance de n’être pas entièrement sous la protection de la Sainte Vierge ; elle n’en dit jamais mot, (…) mais elle pria beaucoup Dieu de découvrir sa volonté là-dessus à notre bienheureux Père ». Sans tarder, Dieu manifesta sa volonté !
Dans la lettre suivante (UEA p.165 – St Fr. de S. XIV p.165), François témoigne de sa confiance totale en la volonté de Dieu pour l’Institut, nous y voyons aussi la dévotion de Jeanne pour la Sainte Famille : « La sorte de vie que nous avons choisie me semble tous les jours plus désirable et que Notre Seigneur en sera fort servi. Je vois bien plusieurs difficultés, mais croyant que Dieu le veut, cela ne me donne nulle crainte : il faut seulement avoir un peu de patience. (…) Vivez bien doucement, cependant, toujours auprès de Notre Seigneur et de Notre Dame et de saint Joseph ». 
Notre sainte Mère conservera toujours cette dévotion. En commençant la lecture spirituelle, elle baisait toujours l’image de la Sainte Famille qu’elle gardait dans ses Constitutions, raconte la Mère de Chaugy. 
Mandaté par le Pape pour la réforme de l’Abbaye du Puits-d’Orbe, François doit se rendre en Bourgogne. Mais avant le voyage, il achève la composition de l’Introduction à la vie dévote. Vous connaissez les circonstances de sa publication : les avis spirituels de François à Madame de Charmoisy qui furent remis par elle au Père Fourrier à Chambéry, la demande de celui-ci à l’auteur « de revoir le tout et de le publier ». Ainsi fut fait. En juillet, un secrétaire est en train de faire la transcription. François date la préface du 8 août. Le livre paraît pour la première fois à la fin de 1608 ou au début de l’année suivante, mais l’auteur ne cessera d’améliorer le texte jusqu’à la dernière édition de son vivant en 1619. 
Le 24 août, accompagné de Bernard qui vient faire connaissance de sa future épouse, François est accueilli à Monthelon où Jeanne l’attend. Depuis près d’un an, Melle Charlotte de Bréchard est avec elle, les Carmélites de Dijon n’ayant pu la recevoir en raison de sa faible santé. François lui dit : « Ma fille, vous contenterez-vous de courir le même prix que Madame de Chantal ? » Comblée de joie, Charlotte de Bréchard fit vœu de chasteté durant la Messe célébrée par notre saint Fondateur. 

Après son retour en Savoie, François évoque les dispositions de Jeanne au moment du départ : « Ô ma Fille, très chère et très désirée, je vous laissai en l’hôpital de Beaune, pleine de désir d’aimer, d’honorer, de servir, d’adorer la volonté de Dieu, résignant en toutes choses, grandes et petites, la vôtre à la miséricorde de la Sienne » (UEA p.172 – St Fr. de S. XIV p.76). Notre saint Fondateur a voulu nous inspirer le même désir dans ses Entretiens sur l’obéissance : « Il faut avoir bon courage et ne dépendre que de Dieu, c’est le caractère des Filles de la Visitation de regarder en toutes choses la volonté de Dieu et la suivre » (Entretiens spirituels éd.2021 p.37 – St Fr. de S. VI p.166).
Il faut aimer cette volonté divine en tout lieu où elle nous veut, précise François : « Ma Fille, tandis que Dieu voudra que vous soyez au monde pour l’amour de Lui-même, demeurez-y volontiers et gaiement. Plusieurs sortent du monde qui ne sortent pas d’eux-mêmes, cherchant leurs contentements ; ceux-ci s’empressent merveilleusement après cette sortie, car l’amour-propre qui les pousse est un amour turbulent. Ne soyons point de ceux-là. Sortons du monde, pour suivre Dieu, pour aimer Dieu ; et tandis que Dieu voudra que nous le servions, suivions et aimions au monde, nous y demeurerons de bon cœur (…). Demeurez en paix, ma Fille ; faites bien ce pourquoi vous restez au monde, faites-le de bon cœur, et croyez que Dieu vous en saura meilleur gré que de cent sorties faites par votre propre volonté et amour ». 
Dans cette lettre, François partage une joie qu’il a éprouvée quand on lui a raconté la vie de sainte Françoise Romaine : « Elle érigea une Congrégation de veuves qui demeurent ensemble en une maison, dans laquelle elles observent une vie religieuse, et personne n’entre que pour grandes causes ; elles, néanmoins, sortent pour servir les pauvres et les malades. (…) Cette maison rend un fruit bien grand à Rome. (…) Je n’avais rien su de tout cela (…), c’est le Saint-Esprit, sans doute, qui donne ces mouvements conformes en divers endroits de son Église » (UEA p.168 – St Fr. de S. XIV p.67). 

Ainsi le Seigneur suscite de nouvelles formes de vie religieuse selon les besoins des temps et des lieux. Il les conduit au long de l’histoire à leur pleine maturité et fécondité, selon son dessein bienveillant. Les Papes n’ont cessé de nous redire la pertinence de notre charisme pour le bien de l’Église ! Dieu le veut, à la suite de nos Fondateurs, regardons l’avenir avec espérance !
En ces années 1607-1608, nous avons contemplé leur attitude dans la recherche de ce que Dieu leur demandait. François témoignant d’une confiance humble et tranquille, Jeanne trouvant dans l’abandon total la paix parmi les tentations ; attitudes complémentaires qui sont comme les battements d’un unique cœur, tout à Jésus. Par Lui et en Lui, la Visitation a été portée dans le sein de la volonté de Dieu. C’est notre lieu source, à tel point que notre sainte Mère dira : « Notre congrégation, où chacune quitte sa volonté, et où il n’y en a plus qu’une qui anime les cœurs et les esprits, porte cette devise et ce nom d’honneur : ̏ La volonté de Dieu en elle˝ » (Ste J. de Ch. III p.448).
Travail dans chaque noviciat

Sainte Jeanne de Chantal :

· Vie par la Mère de Chaugy : 1Ère partie - chapitres XXI et XXII : voir les circonstances providentielles qui vont hâter la naissance de la Visitation
Saint François de Sales :
-
Lettre du 2 novembre 1607 :
remarquer les actes d’abandon à la volonté divine 


et comment sont dépeints les cœurs de notre bienheureux Père et de notre sainte Mère. 
-
Lettre du 8 octobre 1608 (UEA p.172 – St Fr. de S. XIV p.76) :
 



comparer la dédicace des cœurs de nos saints Fondateurs avec celle à laquelle les Visitandines sont appelées selon saint François de Sales (deux textes)

- dans « Mission et esprit » p.22-23 ES aux Sœurs de Paris)


- dans sa lettre du 22 avril 1622 (XX p.288, 2ème paragraphe) 
-
Fragments de lettres à la Baronne de Chantal 1605-1608 (UEA p.182 avec la note n°199 p.178 – St Fr. de S. XIV p.109) :
 



repérer les vertus visitandines.

Les premières recrues :
-
Fragment de lettre, 19 septembre 1608 (UEA p.167 avec la note n°184 – St Fr. de S. XIV p.63) :
 



à une âme humble, Dieu révèle le secret de l’Institut à naître

-
Lettre À Melle de BrÉchard, 16 novembre 1608 (St Fr. de S. XIV p.86 avec la note n°1) :
 



un cœur dédié au Cœur de Dieu
-
Fragment de lettre, fin décembre 1608 (UEA p.177 avec la note n°198 – St Fr. de S. XIV p.101) :
  


une âme d’élite marquée pour la Congrégation 
La volonté de Dieu chez quelques Visitandines :
-
 Pourriez-vous partager à toutes un exemple ou une parole que vous trouvez significatifs de l’amour de la volonté de Dieu dans le sillage de nos saints Fondateurs chez nos grandes aînées, telles que Sainte Marguerite-Marie, Mère Marie de Sales Chappuis, Mère Marie-Madeleine Ponnet, Sœur Bénigna Consolata Ferrero, Sœur Françoise-Thérèse Martin, nos bienheureuses Sœurs Martyres, etc.


